
Le montant de la part incitative 
est indiqué pour information 

en bas de la taxe foncière. Vous 
pouvez consulter le détail de 
vos consommations sur votre 

compte personnel sur 
www.sba63.fr

Montant total de taxe 
foncière, incluant 
la TEOM et la part 

incitative.

En 2021 le taux de TEOM 
est de 10,88% comme en 2020. 

Il est de  8,76% pour les communes de
l’ex  Riom Communauté.

1 - Ici, on applique le 
taux de TEOM 2021 à la 

base fiscale
10,88% x 1429 = 155

2 - On ajoute à ce montant 
la part incitative indiquée 

en bas de page :
155 + 41 = 196

Attention : la base fiscale est réévaluée 
chaque année par le Gouvernement. 

Cette évolution peut donc donc influer 
sur votre montant de TEOM. 
Pour vérifier cette évolution, 

reportez-vous sur votre avis 2020.


